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GARE AUX EXCES 
 
La récolte s’annonce sous les meilleurs hospices au niveau qualitatif, et même si les 
rendements vont être extrêmement hétérogènes, les cépages à double fin vont pouvoir, 
encore une fois, démontrer leur productivité. 
 
Appuyés par les études techniques de la Station viticole du BNIC, les responsables 
professionnels ont démontré qu’un niveau de production de 250 hl/ha était tout à fait 
acceptable pour une vigne de cépage double fin en pleine productivité.  
 
Toutefois, productivité ne doit pas rimer avec excès et c’est pourquoi le S.G.V. Cognac 
appelle les viticulteurs de la Région délimitée à la raison. 
 
Le S.G.V. Cognac a demandé aux administrations des douanes et des fraudes d’aider les 
responsables professionnels à moraliser les pratiques afin que la réputation de la profession 
viticole charentaise ne se voie pas entachée par le fait d’une poignée pour la seconde 
campagne consécutive. Le S.G.V. Cognac appelle l’attention des viticulteurs sur les 
contrôles qui sont actuellement en cours par les administrations de tutelle et qui ont été 
renforcés sur la base des déclarations fantaisistes de la campagne passée. 
 
En tant que garant de l’intégrité de l’appellation et dans l’intérêt collectif, le S.G.V. Cognac ne 
défendra pas les viticulteurs qui ne respecteraient pas les consignes de limite physiologique 
de rendement.  
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